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Jasmin Hamel

UNE VIE 
PIMENTÉE!
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Une soupe pas 
comme les autres
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Le concours se termine le 30 novembre 2021
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COUREZ LA CHANCE DE 
COUREZ LA CHANCE DE GAGNER UN DES DEUX 
GAGNER UN DES DEUX CHÈQUES VOYAGES  
CHÈQUES VOYAGES  DE 2 000 $DE 2 000 $

antirouillechamplain.com

En collaboration avec

TRAITEMENT ANTIROUILLE COMPLET

8495$
+ taxesCamion : 94,95$

RABAIS DE 10$
Prix réguliers:Voiture : 94,95$ | Camion : 104,95$
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STÉPHANIE  PARADIS
sparadis@icimedias.ca

ODANAK. L’entreprise  Sagamité  Watso est 

née en février dernier et attire déjà beaucoup 

l’attention, notamment du jury du  Pow  Wow 

 Pitch, une compétition nationale réservée aux 

entrepreneurs des  Premières  Nations. Mais 

qu’ est-ce que la sagamité ?  Il s’agit d’une soupe 

traditionnelle du patrimoine culinaire des 

 Abénakis d’Odanak que souhaite faire décou-

vrir ou redécouvrir le propriétaire de  Sagamité 

 Watso,  Jacques T. Watso.

Jacques T. Watso a profité du temps qui lui 

a été accordé durant la pandémie pour recom-

mencer quelque chose qui le passionne : la cui-

sine. « J’ai refait ma recette de sagamité, recette 

que je n’avais pas faite depuis longtemps et 

je me suis souvenu à quel point c’était bon ! », 

lance M. Watso.

La sagamité de  Jacques T. Watso est com-

posée de neuf variétés de haricots, de maïs les-

sivé, de légumes déshydratés et d’un mélange 

d’épices dont la composition est gardée secrète. 

« C’est une soupe riche et consistante. Dans ma 

version, il y a également le bouillon dedans. Il 

ne reste qu’à faire bouillir !  Elle contient beau-

coup de fibres, de nutriments et de protéines », 

explique M.  Watso. Il encourage également 

d’y ajouter de la viande de gibier ou même du 

poisson.

Ce dernier explique que le maïs lessivé est 

un grain traité avec de la chaux pour en éliminer 

l’enveloppe. Ainsi, le grain prend de l’expansion 

dans le bouillon et permet un échange optimal 

des saveurs.

« D’ailleurs, la sagamité fait partie du fer de 

lance de l’économie de la  Nouvelle-France, car 

les nouveaux arrivants ont incorporé la saga-

mité dans leur cuisine. Ça donnait de la force 

et l’énergie aux coureurs de bois. C’est un petit 

peu de là qu’est venue la soupe aux pois des 

 Québécois, parce qu’à l’origine elle contenait 

du maïs lessivé et du porc », raconte  Jacques T. 

Watso.

Commercialiser le réconfort
C’est en s’inspirant de produits déjà sur le 

marché, comme les soupes 

étagées en pot  Mason, que 

lui est venue l’idée de pré-

parer une sagamité pour le 

plaisir, dans un format idéal 

à offrir en cadeau. Après 

plusieurs essais et erreurs, 

il a trouvé le dosage parfait 

pour une recette exacte.

« J’ai commencé par 

en donner et en vendre dans la communauté. 

Ce mets remémore des souvenirs aux gens, 

dont des souvenirs des  Pow  Wow passés parce 

que c’est souvent servi dans ces événements 

où on sert des recettes familiales », raconte 

l’entrepreneur.

« À  Odanak, et un petit peu partout ailleurs, 

les noyaux familiaux sont en train de se dissi-

per, alors c’est toujours bon de s’asseoir et de 

prendre le temps de manger quelque chose de 

bon et d’échanger »,  poursuit-il.

Jacques T. Watso mentionne que la sagamité 

n’est plus beaucoup cuisinée dans la commu-

nauté, mis à part pour quelques ainés. « L’accès 

au maïs lessivé, l’un des ingrédients principaux, 

est assez limité. J’ai été capable de m’en pro-

curer grâce à nos cousins  sud-américains qui 

le consomment encore dans leur alimentation 

de base. D’ailleurs, les neuf variétés de haricots 

représentent les différents premiers peuples 

des  Amériques, tant en  Amérique du  Nord qu’en 

 Amérique du  Sud. J’aime offrir ce petit clin d’œil 

à mes cousins des  Amériques », révèle M. Watso.

L’entrepreneur d’Odanak a déjà en tête l’idée 

de mettre au point d’autres recettes à commer-

cialiser, dont une version biologique avec des 

grains ancestraux pour une clientèle ciblée. 

M. Watso est également en train de mettre au 

point une boisson au sel. «  Je ne peux pas dire 

le secret de ma recette, mais c’est une boisson 

rafraichissante avec une base de sel. Je fais infu-

ser du sel et ensuite j’ajoute des baies, comme 

des fraises, des framboises, des mûres et des 

bleuets »,  explique-t-il.

Pow  Wow  Pitch
Le  Pow  Wow  Pitch est un concours national 

sur l’entrepreneuriat autochtone. L’initiative 

provient d’une femme de la communauté 

de  Kitigan  Zibi, en  Outaouais. «  Elle avait eu 

l’idée, durant les  Pow  Wow, de prendre une 

pause durant laquelle les gens avaient une 

minute pour lancer une idée et ramasser de 

l’argent pour le comité du  Pow  Wow. Ensuite, 

la meilleure idée recevait de l’argent pour 

aider à créer le projet », explique  Jacques T. 

Watso.

Le 25  août dernier, M.  Watso a fait son 

« pitch » pour le  Pow  Wow  Pitch en  Zoom avec 

les juges du concours. Il fait en effet partie des 

150   demi-finalistes qui se sont démarqués 

sur les 1600 candidatures reçues cette année 

en provenance de partout au  Canada. Deux 

entreprises d’Odanak se sont démarquées 

cette année :  Sagamité  Watso et  MarieFleurs 

&  Filles. Un membre de la bande O’Bomsawin 

d’Odanak, désormais établi en  Ontario, a éga-

lement été sélectionné cette année.

Bien qu’une compétition, le tout est pré-

senté pour les participants comme une occa-

sion de réseautage. « J’ai aimé cette approche 

moins compétitive et plus communautaire. 

Même si tu ne gagnes pas, les gens risquent 

d’être intéressés à financer ton projet », 

explique M. Watso.

Si  Jacques T. Watso mettait la main sur le 

grand prix, il souhaiterait investir dans son 

inventaire en achetant en gros afin de réduire 

ses coûts d’achat. Il souhaiterait également 

créer de l’emploi viable et durable pour les 

gens d’Odanak et s’assurer, par la même occa-

sion, un salaire !

Les événements de la  demi-finale seront 

diffusés en ligne du 20 au 25 septembre. Par 

la suite, les gagnants seront annoncés et célé-

brés pendant la diffusion virtuelle de la remise 

des prix le 4  novembre 2021. Plusieurs prix 

seront remis, dont le grand prix de 25 000 $.

On peut acheter la sagamité sur la bou-

tique en ligne de  Sagamité  Watso.

Jacques T. Watso, propriétaire de Sagamité Watso. 
Stéphanie Paradis

Faire découvrir le patrimoine 
culinaire des Abénakis
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NOUVELLE VITRERIE  À NICOLET!

Thermo - Porte - Fenêtre - Rampe - Douche
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 MARIE-EVE  VEILLETTE
meveillette@icimedias.ca

NICOLET. « J’ai 25  ans. Je ne veux pas 

dire »J’aurais donc dû« plus tard. On va 

voir où ça va nous mener. Si ça marche, ça 

marche ; sinon, tant pis. »

Le  Nicolétain  Jasmin  Hamel nourrit de 

grandes ambitions pour la terre en friche qu’il 

a louée de son père pour les 40  prochaines 

années dans le secteur des  Monteux : « Ça passe 

ou ça casse. »

Sur cette terre située en bordure de la rivière 

 Nicolet, il a planté 3500  plants de piments 

forts ce printemps. C’était la première fois de 

sa vie qu’il labourait un sol. «  Je ne viens pas 

d’une famille de fermiers. Je me suis improvisé 

agriculteur. »

En prévision de ce projet, il a acquis un vieux 

tracteur de 1955, ainsi que l’équipement com-

patible pour l’aider à labourer le sol. Il a passé un 

an à restaurer son tracteur. «  Je suis venu labou-

rer en mai et mon tracteur a passé au feu avant 

que le travail soit fini. Le moteur a sauté. »

Il n’a pas pris de temps à décider de pour-

suivre tout de même son projet : « J’ai pris 

un râteau, une pioche et une pelle, et j’ai fini 

de racler le terrain ». Il a ensuite planté les 

3500 plants qu’il avait au préalable démarrés en 

serre. «  Je n’étais pas pour tout perdre ça ! »

Or,  Jasmin  Hamel n’était pas au bout de ses 

peines !  Un gel a terrassé 2000  de ses plants. 

D’autres ont été grignotés par des chevreuils. 

Heureusement, une partie des pertes a été 

récupérée : plusieurs plants ont fait de nouvelles 

tiges et aujourd’hui, les piments poussent en 

abondance.

« J’ai une cinquantaine de génétiques dif-

férentes qui donnent des piments forts de 

saveur, de forme, de couleur et de force diffé-

rentes. Pour donner une idée, le jalapeño est 

un piment fort qui se situe à environ 5000 sur 

l’échelle de  Scoville, l’échelle du piquant. Ce que 

je fais pousser ici va jusqu’à 2,2 millions sur cette 

même échelle !  On appelle ça du  Super  Hot », 

raconte le passionné, qui a lu énormément sur 

le sujet.

Frères de feu
Le jeune homme a commencé à s’intéresser 

aux piments forts il y a cinq ans, lorsqu’un de ses 

trois frères s’est mis à en faire pousser à petite 

échelle dans son appartement. «  Je trouvais ça 

le fun. J’ai commencé à l’aider à entretenir ses 

plants. Il en avait une quarantaine. J’ai ensuite 

creusé un énorme jardin chez mes parents où 

on les a transplantés. À la fin de l’été, on a cui-

siné deux ou trois sauces piquantes avec ses 

piments. Elles étaient tellement bonnes ! »

Il n’en fallait pas plus pour enflammer son 

côté entrepreneur. La pandémie lui a donné 

toute la latitude dont il avait besoin pour lancer 

officiellement  Frères de  Feu. «  Je suis tombé sans 

emploi lorsque le  resto-pub où je travaillais a 

fermé. J’ai dû choisir entre aller travailler dans 

une entreprise avec un masque et une visière, 

ou dans la nature, au grand air. La première 

option ne me tentait pas du tout, alors j’ai choisi 

de foncer dans mes projets. »

Depuis, il a développé huit sauces piquantes 

qu’il vend sur le web (freresdefeu.com) et dans 

quelques points de dépôt dans la région. Elles 

sont concoctées avec ses piments et d’autres 

légumes frais du jardin ; le sien et celui de sa 

cousine, qui détient une ferme maraîchère bio-

logique tout près de chez lui.

«  Pour le moment, je fais tout tout seul !  Je 

commence mes plants à la graine (il récupère 

ses semences d’année en année), je les plante 

et je récolte (avec un peu d’aide parfois, par 

chance !). Ensuite, je cuisine mes sauces, je 

conçois leur visuel, je les embouteille, je colle 

l’étiquette… »

Pourquoi tout mettre sur ses épaules ? «  Je 

veux que ce soit bien fait ! »,  rigole-t-il. « Ça sauve 

aussi des coûts. Je sors de mes études et je ne 

suis pas super riche, alors je m’organise avec les 

moyens du bord ! »

Il consacre un nombre incalculable d’heures 

à son projet, qu’il fait grandir petit à petit. «  On 

travaille fort, on rêve, on y croit »,  justifie-t-il. 

À plus long terme, il se voit déjà développer 

plusieurs autres types de produits, comme des 

huiles épicées, du piment mariné, des tresses 

de piment séché, du piment en poudre, etc. 

«  Je veux aussi en vendre du frais parce que la 

transformation, c’est beaucoup de travail et ça 

coûte cher. »

Récemment, il a été approché pour vendre 

ses piments forts dans une trentaine de kiosques 

de fruits et légumes dans le coin de  Laval, dans 

le cadre d’un test de marché. «  Les piments forts, 

c’est à la mode, mais il n’y en a pas encore dans 

les épiceries », lui  a-t-on fait remarquer.

Environnement parfait
Pour le moment,  Jasmin  Hamel aspire à culti-

ver un hectare en piments forts (et en ail, éventuel-

lement) sur la terre qu’il loue.  Celle-ci a une super-

ficie de 4,5 hectares. « J’ai calculé que si je mettais 

tout en culture, je pourrais rentrer 390 000 plants 

de piments !  Je ne crois pas me rendre  jusque-là, 

mais j’ai l’espace pour devenir le plus gros cultiva-

teur de piments forts au  Québec ! »

Le type de sol est idéal,  dit-il. « C’est du limon. 

J’ai été chanceux à ce  niveau-là », rapporte celui 

qui songe à apporter diverses améliorations au 

site dans les mois et les années à venir, comme 

l’ajout d’un caveau, d’un puits de surface, d’une 

chambre froide et même d’une serre, pourquoi 

pas…

L’an prochain, il plantera 5000  plants de 

piments forts. «  Je suis satisfait de comment ç’a 

poussé. »

La période de récolte est sur le point de com-

mencer. Elle se déroulera jusqu’à la fin octobre. 

« C’est deux mois très intenses, car un plant opti-

mal donne une centaine de piments. »

Une fois récoltés, les piments seront pour 

la plupart transformés. De nouvelles sauces 

pourraient s’ajouter à la gamme déjà existante, 

annonce  Jasmin  Hamel.

Jasmin Hamel a choisi le secteur des 
Monteux, à Nicolet, pour cultiver ses 

piments forts. (Photo Marie-Eve Veillette)

La vie pimentée
de Jasmin Hamel
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STÉPHANIE  PARADIS
sparadis@icimedias.ca

BÉCANCOUR. Bonne nouvelle pour les 

résidents et les commerçants du secteur 

 Sainte-Angèle- de-Laval, à  Bécancour : les tra-

vaux de reconstruction du pont de la rivière 

 Godefroy tirent à leur fin !  Un an après le début 

des travaux, on peut confirmer que le pont du 

boulevard  Bécancour (route 132) qui permet un 

accès plus direct à l’autoroute 55 pourra cette 

semaine accueillir à nouveau les usagers de la 

route.

Rappelons que le début des travaux en août 

2020 a été marqué par la démolition complète de 

l’ancienne structure qui datait des années 1930. La 

construction de la nouvelle structure comprenait 

une pile en rivière et deux unités de fondation, le 

tablier du pont et des travaux afin de s’assurer que 

la structure de chaussée, ainsi que les éléments de 

drainage et de sécurité, sont efficaces. Le pavage a 

été complété la semaine dernière.

«  Le nouveau pont est une structure à poutres 

en béton préfabriquées. Il y a une seule pile en 

rivière, alors qu’il y en avait deux dans l’ancien pont. 

L’idée était de réduire l’empreinte sur le cours d’eau, 

car l’aspect environnemental 

en était un important dans 

ce projet », explique  Roxanne 

 Pellerin,  porte-parole pour le 

ministère des  Transports.

« C’est important de rappe-

ler que la rivière  Godefroy est 

située dans le bassin versant de la 

rivière  Godefroy. C’est un site excep-

tionnel qui se distingue, notamment, par 

la présence de milieux humides », souligne 

 Mme  Pellerin. « C’est à proximité de plusieurs autres 

lieux qui sont riches, autant en diversité faunique 

qu’au niveau de la flore, comme le parc écologique 

 Godefroy, le  Fleuve  Saint-Laurent et la réserve éco-

logique  Léon-Provencher. »

Un point positif de la nouvelle structure est 

qu’elle est plus large que l’ancienne. « Ça permet 

l’aménagement de deux accotements d’une lar-

geur de deux mètres chacun. Cette décision a été 

prise pour favoriser un transport actif et la sécurité 

des piétons et des cyclistes », explique  Mme  Pellerin.

«  Le projet dans sa globalité s’est très bien 

déroulé. Il n’y a eu qu’un petit problème en début 

avec une conduite d’aqueduc qui a dû être rem-

placée après avoir été endommagée », poursuit la 

 porte-parole.

On note également une découverte archéo-

logique faite durant les travaux, soit une culée 

de béton appartenant à un pont datant de 1900, 

soit précédant celui qui a été détruit l’an der-

nier. «  On possédait déjà un nombre incroyable 

d’informations sur cette ancienne construction ; les 

matériaux utilisés, l’ingénierie, la conception, etc. 

L’analyse a conclu qu’il n’y avait pas de possibilité 

de mise en valeur, parce que c’était situé sous l’eau », 

précise  Mme  Pellerin.

UNE FIN DE TRAVAUX TRÈS ATTENDUE
«  Le lien routier était complètement fermé et le 

ministère est conscient des répercussions entraî-

nées par ce projet sur les résidents et les commer-

çants situés à proximité. Le ministère a collaboré 

avec la ville pour mettre en place des mesures 

pour les atténuer. Par exemple, des panneaux ont 

été mis pour rendre visibles les commerces et les 

attraits touristiques de  Sainte-Angèle », mentionne 

 Mme  Pellerin.

« D’ailleurs, le ministère tient à remercier les 

usagers de la route, mais aussi les résidents et les 

commerçants des secteurs à proximité pour leur 

patience et leur compréhension pendant les tra-

vaux »,  conclut-elle.

La réouverture attendue du 
pont de la rivière Godefroy

Les travaux de reconstruction du pont de la rivière Godefroy tirent à leur fin! Stéphanie Paradis
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ce projet », explique  Roxanne 

 Pellerin,  porte-parole pour le 

« C’est important de rappe-

ler que la rivière  Godefroy est 

située dans le bassin versant de la 

rivière  Godefroy. C’est un site excep-

tionnel qui se distingue, notamment, par 

la présence de milieux humides », souligne 

AVIS DE CONVOCATION
Assemblée générale annuelle
14 septembre 2021 19h00

Maison de jeunes La Forteresse
1175-A, des Marguerites
Sainte-Angèle de Laval
819 222-5968

Ordre du jour de l’assemblée générale annuelle

• Présentation et adoption du rapport d’activité 2020-2021
• Présentation et adoption du rapport financier 2020-2021
• Présentation du plan d’action 2021-2022
• Présentation des prévision budgétaires 2021-2022
• Élection du conseil d’administration 

Pour de plus amples informations, 
contactez-nous aux coordonnées ci-dessus.

>322321
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2 mètres

2 m

Votre santé et votre sécurité sont notre priorité.
À votre bureau de vote, les préposés au scrutin porteront un masque.

Il y aura aussi :

Lorsque vous allez voter :

Du désinfectant 
pour les mains 

Portez un masque

Des repères clairs 
pour la distanciation 
physique  

Un seul préposé 
au scrutin par 
table derrière un 
écran de plexiglas 

Respectez la 
distanciation 
physique : tenez-
vous à au moins 
deux mètres des 
autres personnes

Vous recevrez un crayon 
à usage unique pour 
marquer votre bulletin 
de vote. Vous pouvez 
aussi apporter votre 
stylo ou crayon

Si vous avez obtenu un résultat positif, avez des symptômes de COVID-19 ou avez été en contact avec  

une personne infectée, visitez elections.ca pour présenter une demande de vote par la poste.  

Vous avez jusqu’au mardi 14 septembre, 18 h, pour faire votre demande.  

À votre bureau de vote 
par anticipation du 
vendredi 10 septembre 
au lundi 13 septembre,  
de 9 h à 21 h

À n’importe 
quel bureau 
d’Élections Canada 
avant le mardi  
14 septembre, 18 h 

Par la poste – Faites  
votre demande  
avant le mardi
14 septembre, 18 h 

Consultez votre carte d’information de l’électeur pour connaître toutes les façons de voter. 

Il y a plusieurs façons de voter d’avance.
Vous pouvez voter : 

septembreseptembre
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NICOLET. Le Réseau RH Nicolet-Bécancour, qui a pour mission 

de permettre le réseautage et la formation d’employés et de 

gestionnaires en ressources humaines, se renouvelle pour une 

8e année. Le comité organisateur présente cette année une pro-

grammation sur mesure pour répondre aux besoins des profes-

sionnels des territoires de la MRC de Bécancour et de la MRC de 

Nicolet-Yamaska.

Ce sont quatre formations et une activité réseautage qui seront au 

programme afin de permettre aux membres d’améliorer leurs pratiques 

en gestion des ressources humaines.

La première rencontre se tiendra virtuellement le 24 septembre 

prochain à l’occasion d’une formation sur l’adaptation au milieu du 

travail dans le contexte actuel avec Soluflex. Suivront dans l’année ces 

différentes thématiques : « Pimp » ton recrutement avec le Groupe MCG, 

Recrutement international 101 avec le MIFI, l’ARDECQ et le CJE Nicolet-

Bécancour, ainsi que comment exercer son leadership et mobiliser son 

équipe avec Danielle Gamelin. Il suffit de contacter la SADC de Nicolet-

Bécancour pour devenir membre du Réseau.

Outre les formations et l’activité réseautage, le partage d’idées et 

d’outils de travail seront au cœur des rencontres. Celles-ci donneront 

l’occasion aux participants de se ressourcer sur le plan professionnel et 

d’accéder à un réseau de contacts.

Par le biais de ses activités et de ses moyens de communication, 

le Réseau RH Nicolet-Bécancour contribue activement au développe-

ment de la profession et des compétences de ses membres. Ce réseau 

est coordonné par la SADC de Nicolet-Bécancour, en partenariat avec 

la MRC de Nicolet-Yamaska, la MRC de Bécancour et Services Québec.

Le réseautage et la formation
reprennent du service

Réseau RH Nicolet-Bécancour
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Vous vous préparez pour une entrevue d’em-

bauche et souhaitez maximiser vos chances de 

décrocher le poste? Connaître les besoins de 

votre employeur potentiel pourrait s’avérer une 

excellente idée, puisque vous pourrez person-

naliser votre candidature. Voici quelques pistes 

pour vous orienter.

FAITES DES RECHERCHES PRÉALABLES
Si possible, contactez une personne que vous 

connaissez et qui travaille sur place pour lui deman-

der quels sont les défis actuels auxquels l’entreprise 

est confrontée ou ses valeurs, par exemple. Pensez 

aussi à consulter les journaux afin de repérer cer-

tains faits intéressants sur l’entreprise, comme un 

agrandissement. L’entreprise est cotée en bourse? La 

section de leur site Web consacrée aux actionnaires 

pourrait se révéler une mine d’or d’informations!

SOYEZ ATTENTIF EN ENTREVUE
Tentez de repérer les éléments sur lesquels le 

recruteur insiste. Il se peut qu’il vous pose deux 

questions très semblables afin de s’assurer que vous 

possédez les compétences pour répondre aux exi-

gences du poste. Demeurer attentif tout au long de 

votre discussion vous permettra d’adapter votre dis-

cours au mieux.

MISEZ SUR LES BONNES QUALITÉS
Utilisez votre propre expérience du milieu 

de travail pour identifier les qualités requises 

pour l’emploi. Selon le poste, mentionnez 

votre expertise, votre courtoisie, votre esprit 

d’équipe, votre attitude positive ou encore 

votre intégrité.

Servez-vous des bons outils pour augmenter vos 

chances de décrocher le poste convoité!

Comment savoir 
ce que l’employeur 
recherche pour vous 
distinguer en entrevue?
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Le secteur jeunesse recrute Devenez famille d’accueil

Vous y pensez?
Assistez à une séance d’information.

Les enfants de la région ont BESOIN de vous!

Pour vous inscrire : 

ciusssmcq.ca/familledaccueil

• Agents de relations humaines 
- criminologues 

- travailleurs sociaux 

- psychoéducateurs

• Éducateurs spécialisés

• Agents d’intervention

Postule dès  

maintenant au :

travaillerensanté.com

Clientèle 
0-18 ans
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Sept candidats dans 
Bécancour-Nicolet-Saurel

Sept candidats tenteront de se faire élire 
dans la circonscription de Bécancour-
Nicolet-Saurel lors de la prochaine élection 
générale fédérale, prévue le 20 septembre. 
Les voici:

ANDRÉ BLANCHETTE

Parti Libre Canada

YANICK CAISSE

Parti conservateur du Canada

CATHERINE GAUVIN

Nouveau Parti démocratique

ERIC PETTERSEN

Parti populaire du Canada

LOUIS PLAMONDON 

Bloc Québécois

NATHALIE ROCHEFORT

Parti libéral du Canada

DAVID TURCOTTE 

Le Parti Vert du Canada

En 2019, les noms de six candidats figu-
raient sur le bulletin de vote. Le député 
sortant Louis Plamondon s’était fait réélire 
facilement en remportant alors 56,7% des 
voix, obtenant ainsi un 11e mandat consé-
cutif. (MEV)

ÉLECTIONS FÉDÉRALES

La FADOQ 
Centre-du-Québec 
est en fête
BÉCANCOUR. Une cinquantaine de béné-

voles administrateurs des Clubs FADOQ de 

Bécancour et de Nicolet-Yamaska étaient réu-

nis au Mont-Bénilde le 2 septembre pour souli-

gner les 50 ans de la FADOQ Centre-du-Québec. 

Le rassemblement, tenu dans le respect des 

normes sanitaires en vigueur, marquait éga-

lement le lancement d’une série de festivités à 

venir.

« Vous êtes nos motivateurs », a adressé aux 

invités le président régional, Réjean Despins, ne 

manquant pas de souligner aussi l’apport de la 

multitude de bénévoles gravitant à leurs côtés 

dans toutes les municipalités du territoire.

Les grandes lignes de l’évolution du mouve-

ment FADOQ dans la région ont été rappelées. 

Elles ont d’ailleurs été rassemblées dans un 

calendrier 2022 intitulé « 50 ans de souvenirs » 

que l’on peut se procurer au coût de 10$ auprès 

des 65 clubs FADOQ du Centre-du-Québec ou 

au siège social situé à Victoriaville. 

En ce qui concerne les activités à venir, elles 

seront variées. Sylvie Roberge, agente de déve-

loppement Loisirs et évènements à la FADOQ 

Centre-du-Québec a souligné qu’en collabo-

ration avec la télévision communautaire des 

Bois-Francs, une série de 14 émissions (Passion 

Loisir) mettrait en valeur les loisirs de nos retrai-

tés. La marche sportive « Bonjour automne » de 

Victoriaville soulignera le 50e anniversaire de la 

FADOQ régionale le 12 septembre.

À ces activités s’ajoutent cinq voyages sur-

prises. Une œuvre collective naîtra également 

des festivités par le bais d’ateliers d’art postaux 

dirigés par Véronique Pepin.

Le calendrier d’activités se terminera par 

un spectacle au Carré 150 de Victoriaville. Le 

20 août 2022, les membres FADOQ du Centre-

du-Québec auront droit à une représentation 

exclusive de La Corriveau. (MEV)

DONALD MARTEL
Député de Nicolet-Bécancour

JE SUIS LÀ

POUR VOUS!

«  Le grand-père du 
cinéma québécois»

Je suis très heureux de reprendre cette 
chronique régulière publiée dans nos 
hebdos régionaux. Il s’agit pour moi d’un 
bon moyen de communiquer directement 
avec mes concitoyens et concitoyennes, 
de leur parler d’actualités et de sujets qui 
les concernent mais aussi de partager avec 
eux mes émotions et mes sentiments.

Parlant d’émotions, j’aimerais aujourd’hui 
souligner le décès du producteur de 
cinéma Rock Demers. Le journal Le 
Devoir parlait récemment de Rock 
Demers en le qualifiant de «  grand-père 
du cinéma québécois». J’ai bien aimé 
cette expression qui salue très justement 
l’immense carrière de ce personnage 
originaire de Sainte-Cécile-de-Lévrard.

Rock Demers est en effet né dans ce beau 
village de chez nous en 1933  et c’est à 
la salle paroissiale qu’il a découvert son 
amour du cinéma. À vingt-cinq ans, il 
est parti explorer le vaste monde et il est 
revenu plein d’idées en tête mais surtout 
en sachant ce qu’il voulait faire dans la 
vie: du cinéma.

Malgré tous les succès qu’on lui connaît, 
Rock Demers n’a jamais oublié ses 
origines. Simon Brunelle, le maire de la 
municipalité, rappelle que les ancêtres 
de Rock Demers ont pratiquement fondé 
le village. Il y était demeuré très attaché 
et c’est avec grande émotion qu’il avait 
accueilli l’annonce qu’une institution du 
village porterait son nom, soit le Parc-
école Rock-Demers. «J’ai eu beaucoup 
d’honneurs dans ma vie, mais c’est celui-ci 
qui me touche le plus», avait alors affirmé 
le producteur de cinéma. Sa nièce, Maryse 
Demers, affirme que Rock Demers a assisté 
à tous les rassemblements familiaux des 
Demers qui ont eu lieu chaque année 
jusqu’à la pandémie. «  Il avait des valeurs 
familiales très fortes», se souvient-elle.

Nous ressentons tous de la peine de savoir 
que Rock Demers nous a quittés mais je 
pense parler en votre nom en lui disant 
merci pour l’immense contribution de ce 
grand-père du cinéma qui est aussi le fils 
de Sainte-Cécile-de-Lévrard.

Suivez notre député! 

819 233-3521 • 1 855 333-3521
donald.martel.nico@assnat.qc.ca
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Description du poste
Tu es fait fort? Viens construire des ponts d’envergure avec nous. Déjà fort d’une équipe 
de soudeurs d’expérience, nous souhaitons la faire grandir.

Le soudeur doit s’assurer d’:
• Effectuer des soudures de qualité (à plat, vertical, horizontal,) avec le procédé FCAW 

sur des pièces de grandes dimensions requises pour la production de ponts routiers, 
ferroviaires et maritimes.

• Être sensibilisé à travailler de façon sécuritaire et offrir une bonne prestation de travail 
en respectant le rythme de l’équipe en place.

Qualifications
• Avoir complété un DEP en soudage ou avoir l’expérience de travail nécessaire pour 

effectuer ce type de tâches dans une entreprise similaire;

• Détenir les cartes CWB au FCAW à plat, horizontal, vertical est un atout;

• Être apte à faire des soudures complexes;

• Maîtriser la lecture des procédures de soudage;

• Maîtriser les symboles de soudage;

• Aptitude à finaliser l’ajustement des paramètres des machines à souder;

• Bonne dextérité manuelle;

• Bonne capacité d’apprentissage.

Horaire de travail :
Quart de jour : du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00
Quart de soir : du lundi au jeudi de 16 h 00 à 2 h 00

Rémunération :
Le salaire d’un soudeur varie entre 18.22 $ et 25.14 $/heure selon l’expérience.
Groupe Canam offre également une gamme complète d’avantages sociaux ainsi que 
d’excellentes possibilités de perfectionnement et d’avancement.

Tu aimes les soudures complexes et désires participer à de grands projets? 
Envoie-nous ton CV dès maintenant à : www.groupecanam.com/carrieres

ou Canam Ponts (Tecfab)
5190, rang Saint-Mathieu, Shawinigan-Sud (Québec) G9N 6T5

Téléphone : 1 877 304-2561

Le genre masculin inclut le genre féminin, et ce, pour alléger le texte.

Nous respectons l’équité en matière d’emploi.

Canam Ponts conçoit, fabrique et installe des ponts en acier pour des entrepreneurs majeurs en infrastructure à 
travers l’Amérique du Nord. L’entreprise se démarque à travers une stratégie d’excellence opérationnelle et préconise 
une approche basée sur le respect de ses engagements, le fait de prendre soin les uns des autres et le dépassement 
de soi. Canam Ponts est membre de la grande famille de Groupe Canam qui compte plus de 3,150 employés et qui 
exploite 11 usines en Amérique du Nord, dont trois destinées à la fabrication de ponts au Canada ainsi que des 
bureaux d’ingénierie au Canada, en Roumanie, en Inde et aux Philippines.

Canam Ponts conçoit, fabrique et installe des ponts en acier pour des entrepreneurs majeurs en infrastructure à 

SOUDEUR - ASSEMBLEUR
POSTE TEMPS PLEIN
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A&W de  Bécancour est à la recherche de personnel pour combler 
des postes de jours et de soir, autant de semaine que le  week-end.

Rejoignez une équipe dynamique qui vous offre des avantages et de l’avancement.

 CONTACTEZ-NOUS RAPIDEMENT ! Par courriel : awbecancour@gmail.com 
Par téléphone : 819 591-4444 ou directement au restaurant : 1610, boul. de  Port-Royal,  BÉCANCOUR
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nom fichier :

Les sorties laser ne reflètent pas fidèlement les couleurs telles qu’elles paraîtront 
sur le produit fini. Cette épreuve est utilisée à des fins de mise en page seulement

Pour traverser 
une pandémie,
ça prend une 

bonne dose d’endurance.
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nom fichier :

Les sorties laser ne reflètent pas fidèlement les couleurs telles qu’elles paraîtront 
sur le produit fini. Cette épreuve est utilisée à des fins de mise en page seulement

Mais surtout,
votre 2e dose de vaccin.

L’effet combiné des deux doses assure 
une meilleure protection contre la COVID-19, 

pour une plus longue durée.

Assurez-vous de recevoir
 la 2e dose de votre vaccin. 
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CULTURE

STÉPHANIE  PARADIS
 sparadis@icimedias.ca

BÉCANCOUR. Kuro  Hasu  Kitsune, de son véritable nom 
 Jean-Alexandre  Bérubé, est l’auteur de la saga  Les  Chroniques 
du  Phoenix noir. Les romans de l’auteur de  Bécancour se 
démarquent par un univers inspiré de la mythologie asiatique 
et des folklores européens. Cet univers fantastique, élaboré au 
départ aux côtés de sa conjointe et de son meilleur ami, avait 
tout d’abord été remarqué lors d’un concours d’envergure de 
 Wizards of the  Coast, la  sous-division du géant du jeu  Hasbro 
qui a produit  Donjons et  Dragons.

On doit remonter presque 20 ans en arrière, soit en 2002, pour 

découvrir les origines du projet de  Jean-Alexandre  Bérubé. Alors 

que  Wizards of the  Coast lançait un concours littéraire pour lequel 

les participants devaient développer un nouvel univers fantas-

tique,  Jean-Alexandre  Bérubé a rallié ses troupes afin de se frayer 

un chemin dans la compétition. Wizards of the  Coast, qui s’attendait 

à recevoir 3000 soumissions tout au plus, en a plutôt reçu 11 000. 

Malgré ce nombre impressionnant,  Jean-Alexandre ainsi que ses 

deux  co-auteurs,  Camille et  Alexandre, ont fait partie des 11 fina-

listes. Fait intéressant : ils étaient les seuls francophones dans une 

mare d’anglophones, pour la plupart  Américains.

« J’aimerais dire qu’on est allé plus loin, mais malheureusement 

ça s’est arrêté là pour nous. Mais le fait d’être parmi les 11 finalistes 

sur 11 000 soumissions nous a fait réaliser que notre projet avait vrai-

ment beaucoup de potentiel. On a alors décidé de le pousser un peu 

plus de l’avant », mentionne  Jean-Alexandre.

L’UNIVERS FANTASTIQUE DES  CHRONIQUES 
DU  PHOENIX NOIR

C’est en 2016 que  Jean-Alexandre  Bérubé a démarré son projet 

solo en remaniant cet univers destiné à un jeu de table pour lequel 

il n’existait que des segments d’histoires griffonnées par lui et ses 

amis. Son projet, la série de romans  Les  Chroniques du  Phoenix noir, a 

tout d’abord été écrit à titre d’un  passe-temps qui a pris de l’ampleur.

Les romans de l’auteur de  Bécancour se démarquent par un 

univers inspiré des folklores européens avec les  loups-garous ou 

encore les fantômes, de la mythologie asiatique avec des person-

nages comme les kitsune qui sont des renards ayant la capacité de 

se métamorphoser, ou encore de la mythologie hindoue avec les 

rakshasa, des espèces de créatures félines démoniaques.

« J’aime réinventer certains mythes, certaines coutumes, et leur 

donner d’autres explications. J’aime beaucoup jouer avec l’his-

toire, avec les légendes. Je prends plaisir à développer également 

des appendices dans lesquelles je vais expliquer toutes les races », 

explique  Jean-Alexandre  Bérubé.

SOUTIEN FINANCIER POUR PROJETS ARTISTIQUES 
ET LITTÉRAIRES AU  CENTRE-DU-QUÉBEC

 Jean-Alexandre  Bérubé a reçu 17 000 $ pour la recherche et l’écri-

ture du troisième livre de sa saga,  Les  Chroniques du  Phoenix noir :  Le 

 Prince. Ce financement lui a été accordé dans le cadre du  Programme 

de partenariat territorial du  Centre-du-Québec par le  Conseil des 

arts et des lettres du  Québec, en collaboration avec les  MRC d’Artha-

baska, de  Drummond, de L’Érable et de  Nicolet-Yamaska, les villes de 

 Bécancour,  Drummondville,  Nicolet et  Victoriaville ainsi que  Culture 

 Centre-du-Québec.

Ce montant accordé à l’auteur lui permettra de diminuer un 

peu ses heures de travail afin de consacrer plus de temps à l’écri-

ture.  Au-delà de ce montant qui a été attribué à  Jean-Alexandre, un 

partenariat a également été formé avec le  Centre d’aide et de lutte 

contre les agressions à caractère sexuel (CALACS), dans le souci de 

rendre ses personnages le plus crédibles possible

« J’ai beaucoup de mes héros qui sont d’anciennes victimes. 

Je voulais brosser un univers le plus crédible possible. J’ai com-

mencé à écrire en faisant des recherches sur les milieux criminels, 

par exemple. J’ai travaillé beaucoup à montrer mes personnages 

comme étant des gens qui voulaient changer. »

LANCEMENT
Bien que le second roman de  Jean-Alexandre  Bérubé soit dis-

ponible depuis plusieurs mois déjà, la pandémie avait empêché 

un lancement digne de ce nom. C’est pourquoi un événement 

pour le lancement  Des  Chroniques du  Phoenix noir : L’archiduc est 

prévu le 15 septembre prochain, à 19 h, en direct sur  Facebook. 

Il est également possible d’y assister 

en personne au  Repère des 

mauvaises langues au 127  rue 

 Radisson à  Trois-Rivières, mais 

les places sont limitées. Pour y 

assister, il faut se procurer un 

billet via la page  Facebook de 

l’événement.

L’univers fantastique de Kuro Hasu Kitsune

 Jean-Alexandre  Bérubé a reçu une bourse pour l’écriture du 
3e tome  Des  Chroniques du  Phoenix noir. Stéphanie  Paradis

Les causeries du mercredi

de 13h30 à 16h

EXCEPTIONNELLEMENT AVEC INSCRIPTION GRATUIT !
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PROGRAMMATION AUTOMNE 2021
Prenez note que la période des inscriptions débutera à partir du 13 septembre.  

Merci de votre compréhension !

Téléphone : 819-293-5958/Sans frais : 1-855-293-5958 
Courriel : info@centredefemmesdenicolet.com   

 Facebook : Collective-des Femmes Nicolet
 Site Web : www.centredefemmesdenicolet.ca 

Septembre :

 22 Déboulonnons certains mythes face au 
vieillissement
par Danielle L’Heureux, naturopathe et conférencière

29 Brève histoire de l’avortement depuis 3000 ans
par Francine Gélinas, professeure d’histoire à la retraite

Octobre :

6 Reprends du pouvoir sur ta santé : les hanches, 
genoux et chevilles
par Annie Désilets, Coach en Neuro-activ coaching

13 Cyberviolence : prévenir, sécuriser, agir
par Martine Deschamps, intervenante sociale au CALACS 
Entraide

20 Brisons la monotonie… Allons marcher !
par l’équipe (si la température le permet)

27 Savoir lire entre les lignes et au-delà
par François Duguay, coordonnateur de l’AGÉPA

Novembre :

3 L’endettement
par Lise Michelin, directrice et conseillère communautaire 
de la SRAADD

10 Faire face à l’agressivité
par Nicole Houle, animatrice

17 Parents vieillissants, parlons-en !
par Véronique Mergeay, coordonnatrice de l’Association des 
personnes proches aidantes BNY

24 Tour d’horizon de l’année
par Karine Leclerc, animatrice

Décembre :

1er  Introduction au Taï-chi
par Denise Arseneault, professeure de Taï-chi

8 Et puis après…
par Blandine Soulmana, conférencière

Être membre de  
La Collective des femmes :

Parce que je crois aux buts poursuivis par  
La Collective;

Parce que je veux soutenir La Collective;

Parce que La Collective c’est moi, mais aussi 
chacune de nous.

Chacune peut obtenir une carte de membre  
de La Collective au coût de 5$,  

n’importe quand au cours de l’année.

Pour les causeries

Vous DEVEZ vous inscrire avant le lundi midi. Aucune 
exception ne sera faite puisque cette nouvelle façon de 
procéder amènera son lot de gestion pour l’équipe. Merci de 
votre compréhension.

Pour ce qui est des services individuels et des visites au 
centre, nous vous tiendrons informées de ce qui sera 
offert selon les mesures en vigueur cet automne.

Vie au centre

Mesdames,

Pour pouvoir participer aux activités, vous devrez 
exceptionnellement vous inscrire auparavant afin que nous 
vous envoyions le lien de rencontre pour vous connecter à 
la visioconférence ou pour que nous sachions combien de 
femmes seront présentes en salle.

Nous espérons être en mesure de tenir toutes les rencontres 
en présence !

Prenez note que selon les exigences de la santé publique, 
il se peut que nous soyons dans l’impossibilité de tenir les 
rencontres dans les locaux du centre. Si c’est le cas, sachez 
que toutes les rencontres auront lieu en visioconférence 
avec le logiciel Zoom. Vous devrez l’avoir installé sur votre 
ordinateur, tablette ou cellulaire intelligent. Nous serons 
disponibles pour du soutien technique au besoin.

Les séries et les ateliers

L’acceptation et le lâcher-prise
Avec Nicole Houle, animatrice

Qu’est-ce que l’acceptation? Se résigner? Et si c’était plutôt 
choisir la paix. Regardons ensemble les défis d’acception qui se 
présentent à nous (blessures, épreuves, déceptions, échecs…) et 
voyons comment nous pouvons en sortir avec sérénité.

Quand : Le lundi de 9h30 à 15h30

Date : 4 octobre 2021

Coût : 10$/membre, 15$/non-membre

Vous devez vous inscrire et avoir payé  
avant le 27 septembre

Tout part de soi, facile à dire !
Avec Karine Leclerc, animatrice

Venez prendre conscience plus concrètement de quelle façon 
nous avons le pouvoir de réinventer à partir de soi et surtout 
prendre conscience de tous les pouvoirs que nous avons afin 
d’âtre de plus en plus libre intérieurement.

Quand : Le mardi SOIR de 18h30 à 21h

Dates : 5-12-19 octobre 2021

Coût :     15$/membre, 25$/non-membre

Vous devez vous inscrire et avoir payéavant le 28 septembre

De l’inspiration, à l’intention,

à l’action juste !
Avec Danielle L’Heureux, naturopathe et conférencière

Au programme de la journée :  quelques exercices afin de se 
centrer et se connecter à notre Pleine Conscience ; bilan de vie 
afin de nous aider à déterminer les correctifs que nous aimerions 
apporter ; établir nos intentions afin de favoriser l’émergence 
des actions justes qui nous seront inspirées  ; demandes et 
engagement envers nous- même, de nous aimer suffisamment 
pour nous permettre de faire les choses autrement en vue des 
objectifs que nous nous serons fixés.

Quand : Le jeudi de 9h30 à 15h30

Date : 21 octobre 2021

Coût :     10$/membre, 15$/non-membre

Vous devez vous inscrire et avoir payé avant le 14 octobre

Les 4 accords Toltèques
 Avec Annie Désilets, coach en Neuro-Activ Coaching

La sagesse des Toltèques nous amène à transformer la source 
des croyances limitatrices qui nous privent de joie et créent des 
souffrances inutiles.  Comment se libérer du conditionnement 
collectif basé sur la peur, afin de retrouver la dimension d’amour 
inconditionnel qui est à notre origine?

Quand : Le lundi de 13h30 à 16h 
Dates : 1er-8-15-22 novembre 2021 
Coût : 15$/membre, 25$/non-membre

Vous devez vous inscrire et avoir payé avant le 25 octobre

Écriture libératrice 
Avec Anne Klimov, Formatrice

Cet atelier d’écriture vous fera aborder différents thèmes positifs 
et stimulants : le bon côté des choses, le bonheur, l’écoute, 
l’amour de soi, Viens écrire et partager afin d’intégrer dans ta 
vie de femme encore plus de joie de vivre ! Aucun prérequis en 
écriture n’est nécessaire.

Quand :  Jeudis de 13h30 à 16h 
Dates :   25 novembre, 2 et 9 décembre 2021 
Coût :  15$/membre, 25$/non-membre

Vous devez vous inscrire et avoir payé avant le 18 novembre

Mesdames, les intervenantes sont disponibles 
pour des rencontres individuelles.

Vous n’avez qu’à téléphoner ! ☺☺

Dates importantes à mettre 
à votre agenda Mesdames !

La Marche mondiale des femmes : 
Le rassemblement de la MMF dans Lanaudière est annulé, 

mais restez alerte, car il y aura des actions au cours de la fin 
de semaine du 16-17 octobre pour la clôture de la MMF ☺☺

Surveillez la page Facebook et le site Web !

Le 6 décembre : 
Journée commémorative de la tuerie de la polytechnique / 

clôture des 12 jours d’actions contre la violence faite aux femmes

Distribution de boucles et bougies !
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SAINTE-MARIE-DE-BLANDFORD

VIVRE À

Date à retenir
Le dévoilement de nos armoiries 
sera fait le 11 septembre 2021.

Qui sommes-nous?
Sainte-Marie-de-Blandford est en constante 
évolution depuis bientôt 150 ans. La munici-
palité offre un climat propice aux exploitations 
agricoles et forestières et un milieu de vie 
connecté à la nature. 

Nos forces
Notre municipalité dégage une résilience 
et une adaptation hors du commun de par 

l’engagement et l’implication de nombreux 
bénévoles au sein de notre communauté.
Nous avons une vie scolaire, économique et 
sociale riche, une bibliothèque fraîchement 
rénovée, des infrastructures de loisirs variées 
(pétanque, module de jeux pour les enfants, aire 
de repos, patinoire) et un centre pour accueillir 
des activités de toutes sortes.

Nos priorités
- L’amélioration de la vie et des loisirs des aînés
- La qualité de vie et le bien-être général
- Le respect de l’identité marielandaise
- Le respect des valeurs transmises par nos 
prédécesseurs

Nos entreprises
Nos entreprises offrent une diversité de 
produits reliés majoritairement au secteur 
agricole, comme la Ferme Trotteuse (produits 
maraîchers biologiques), Mycoterre (champi-
gnonnière - pleurotes), Fleurette (ail, fleurs & 
petits légumes), sans oublier notre coopérative 
Dépanneur Marielandais, qui offre des denrées 
abordables et diversifiées. Nous avons aussi des 
entreprises de services, telles que Serge Fortier 
Horticulture et jardinage et Mymoza design 
graphique. Avec la fibre optique, nous espérons 
pouvoir accueillir d’autres entrepreneurs qui 
désirent marier qualité de vie et travail.

Bienvenue!Bienvenue!

POPULATION 
468

GENTILÉ 
Marielandais, Marielandaise

SUPERFICIE
69,5 km2

FONDATION
11 septembre 1871

RÉGION ADMINISTRATIVE 
Centre-du-Québec

MRC 
Bécancour
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LOUIS PLAMONDON

Heureux de souligner 
les 150 ans d’une municipalité 

en constante évolution 
grâce à de fier(e)s citoyen(ne)s… 

Un endroit où il fait 

vraiment bon vivre!

Autorisé et payé par l'agent officiel de Louis Plamondon
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 SAINTE-MARIE- DE-BLANDFORD.
Comme la plupart des petites localités rurales, 
la municipalité de  Sainte-Marie- de-Blandford 
doit composer avec une baisse démographique 
d’année en année. Or, la situation pourrait chan-
ger au cours des prochaines années puisqu’elle 
s’est engagée dans un processus de revitalisa-
tion qui devrait être payant à terme.

«  Actuellement, nos aînés quittent pour se 

rapprocher des grands centres. Nous devons 

faire en sorte de préserver cette richesse en leur 

permettant de recevoir des services de qualité 

à proximité de chez eux », affirme la mairesse 

 Ginette  Deshaies, précisant qu’au cours des pro-

chaines années, l’amélioration de la vie et des 

loisirs des aînés de la municipalité feront partie 

des priorités.

Attirer de nouvelles familles est également 

une cible à atteindre. Pour cela, les élus envi-

sagent diversifier l’offre de services existante 

tout en valorisant le milieu de vie sécuritaire et 

harmonieux de la municipalité. Ils rappellent 

que déjà, plusieurs infrastructures intéres-

santes sont en place, comme une bibliothèque 

fraîchement rénovée, des terrains de pétanque, 

un module de jeux pour les enfants, une aire de 

repos, une patinoire et un centre pour accueillir 

des activités de toutes sortes.

Vivre à  Sainte-Marie- de-Blandford, dit la 

mairesse, « c’est vivre en toute tranquillité à 

proximité de certains centres urbains et d’em-

plois bien rémunérés. C’est dans cet esprit que 

notre municipalité compte se développer dans 

les prochaines années. »

DES PROJETS
Pour mettre la table à la revitalisation, divers 

projets seront amorcés sous peu. Cet automne, 

un nouvel entrepôt municipal verra le jour. 

Suivront des investissements dans le réseau 

d’égout du village et l’amélioration des réseaux 

d’eau potable et d’égout au  Lac  Rose. Ces pro-

jets sont jugés prioritaires au même titre que le 

 bien-être de la population.

La revitalisation 
se met en branle

Un milieu de vie énergisant
 SAINTE-MARIE- DE-BLANDFORD.
 Sainte-Marie- de-Blandford a de quoi séduire 
les passants avec ses paysages bucoliques. Elle 
a aussi plein d’atouts dans sa manche pour les 
inciter à s’y arrêter… et même à s’y installer !

En effet, cette petite municipalité traversée 

par la route 263 est peu banale. Elle regorge 

d’espaces pour faire le plein d’énergie. Un 

incontournable à ce chapitre est évidemment 

le fameux  Parc de la rivière  Gentilly, qu’elle 

partage avec sa voisine, la  Ville de  Bécancour. 

L’endroit accueille les campeurs et offre une 

palette impressionnante d’activités de plein 

air pour toute la famille.

La tourbière de  Sainte-Marie- de-Blandford 

est autre un site à découvrir absolument. 

Cette tourbière de 665  hectares se classe 

au 4ème  rang, sur plus de 600  tourbières 

comptabilisées dans le  Québec méridional, 

en ce qui concerne sa diversité végétale et 

faunique !  Son patrimoine naturel regroupe 

80 espèces florales et plusieurs espèces ailées, 

dont la grue du  Canada, le bruant des prés, la 

maubèche des champs et la paruline à cou-

ronne rousse. Un sentier pédestre de plus de 

3 km a été aménagé à l’ouest de cette tour-

bière. Il est agrémenté de panneaux d’inter-

prétation. On y accède par le rang de la  Savane.

Enfin, le sentier du lac  Rose est lui aussi à 

parcourir. Il longe la partie  sud-ouest du lac. Il 

est d’une longueur de 1,2 km, dont 275 mètres 

en trottoir de bois sur pilotis. Là aussi, des pan-

neaux d’interprétation ont été installés pour 

décrire la biodiversité qu’on y observe. L’entrée 

est située à l’extrémité de la rue des  Dorés ou 

de la rue des  Saumons.

SAINTE-MARIE-DE-BLANDFORDVIVRE À
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1Réservation 819 298-2455  ou 

reservation@rivieregentilly.com

Le Parc de la rivière Gentilly 
tient à souligner le 150e de 
Sainte-Marie-de-Blandford, 

un fier et fidèle partenaire du 
Parc depuis le tout début.

SAINTE-MARIE-DE-BLANDFORD
         

150 ans

d’histoire
Toujours jeune de coeur 

et pleine de vie !
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VISITEZ NOTRE BOUTIQUE!

1 VISITEZ

2 ACHETEZ EN LIGNEACHETEZ EN LIGNE
les les CERTIFICATS-CADEAUXCERTIFICATS-CADEAUX    

des marchands locauxdes marchands locaux

3 RECEVEZRECEVEZ
vos vos CERTIFICATS-CADEAUXCERTIFICATS-CADEAUX    

par courrielpar courriel

4 DÈS LE LENDEMAIN,DÈS LE LENDEMAIN,
UTILISEZUTILISEZ vos vos CERTIFICATSCERTIFICATS    

pour acheter chez vos pour acheter chez vos 

marchands marchands locaux!locaux!

Les offres disponibles 
en ligne peuvent différer.

ÉCONOMISEZ EN  ÉCONOMISEZ EN  

4 ÉTAPES FACILES !4 ÉTAPES FACILES!
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ÉLYSABETH LEMIRE

VISITEZ RABAISCHOC.COM 
POUR CONNAÎTRE

TOUTES LES OFFRES! 

RENTRÉEPROFITEZ D’UNE

à petits prix !

OFFRES LOCALES OFFRES LOCALES
EN  MAURICIE, EN MAURICIE,

 NICOLET ET NICOLET ET 
 BÉCANCOUR !BÉCANCOUR!

ENTRÉE JOURNALIÈRE 
ADULTE

10$

5$
OBTENEZ

POUR

ÉLYSABETH LEMIRE

20$

8$
OBTENEZ

POUR
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150e anniversaire anniversaire

MOT DE LA MAIRESSE

« Je remercie tous les Marielandaises et les 

Marielandais pour leur implication, leur participation à 

la vie de notre communauté et pour leur bienveillance 

les uns envers les autres afin de garder un milieu de 

vie tissé serré au sein de notre municipalité. »

Ginette Deshaies, mairesseJoyeux 150e!

Pierre Sévigny
Siège # 1

Michel 

Beauchesne
Siège # 2

Monique Fortier
Siège # 3

Yves Desrochers
Siège # 4

Christian 

Desrochers
Siège # 5

Donatien 

Beaulieu
Siège # 6

492, Des Bosquets, Sainte-Marie-de-Blandford  G0X 2W0  |  819 545-2127

Le 11  septembre marquera un événement 

important pour notre communauté, le 

150e de fondation de notre municipalité. Nous 

profiterons de cette occasion pour dévoiler 

nos armoiries et procéder à l’inauguration 

officielle de notre nouvelle bibliothèque. 

Nous invitons toute notre population à venir 

assister à la levée du drapeau et fraterniser 

avec les membres du conseil municipal et 

invités. Des objets souvenirs vous seront 

remis sur place.

Joignez-vous à nous
le 11 septembre à 13 h 
au bureau municipal.
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nom fichier :

Les sorties laser ne reflètent pas fidèlement les couleurs telles qu’elles paraîtront 
sur le produit fini. Cette épreuve est utilisée à des fins de mise en page seulement

N’attendez pas
de frapper un mur.
Faites-vous vacciner.

Le passeport vaccinal 
est maintenant exigé 
pour fréquenter  
certains lieux publics.

Québec.ca/vaccinCOVID
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POUR TOUT ACHETER 
ET TOUT VENDRE,  
près de chez vous

Un seul numéro 1 866 637-5236

PETITES
ANNONCES 
CLASSÉES

CONTACTS directs et rencon-
tres sur le service #1 au Qué-
bec!  Conversations, rencon-
tres inattendues, des aventu-
res inoubliables vous atten-
dent.  Goûtez la différence! 
Appelez le 438-899-7001 
pour les écouter, leur parler, 
ou, depuis votre cellulaire fai-
tes le #(carré)6920.  (des 
frais peuvent  s’appliquer). 
L’aventure est au bout de la 
ligne. www.lesseductrices.ca

SOLUTIONS À L’ENDET-
TEMENT. Restez à la mai-
son! Tout se fait en ligne. 
Reprenez le contrôle. No-
tre expertise en matière 
de faillite et de proposi-
tion de consommateur 
est là pour vous. Consul-
tation gratuite. MNP Ltée, 
Syndics autorisés en in-
solvabilité à Drummond-
ville (819-479-0529) et 
V i c t o r i a v i l l e 
(819-751-0005).

Ana Médium, spécialiste des 
questions amoureuses de-
puis 25 ans. Le secret des 
rencontres positives, la mé-
thode pour récupérer son ex 
et des centaines de couples 
sauvés durablement, répon-
ses précises et datées. Tél.: 
450-309-0125

ATTENTION! ATTENTION! 
Besoin d’une auto. Problème 
de crédit? C’est fini. Aucune 
enquête de crédit. Finance-
ment sur place. Voiture, ca-
mion, van. Léger dépôt re-
quis. Robert Cloutier Autos 
450-446-5250 ou 
5 1 4 - 8 3 0 - 0 0 9 8 
1-888-446-5250 www.ro-
bertcloutierautos.com

TÔLES à couverture à lam-
bris de couleur/ galvanisés 
La longueur que vous dési-

rez.  819-221-5429

985 Autos à vendre

424 Astrologie/occultisme

370 Matériaux de construction 585 Services financiers divers485
Agence de rencontre 

avec permis

AVIS PUBLIC

Faites un don
petitsfreres.ca

1 866 627-8653

AVIS 
      PUBLIC
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PROJET DE LOI D’INTÉRÊT PRIVÉ
Municipalité de Saint-Sylvère

Avis est par la présente donné que la Municipalité de Saint-Sylvère 
s’adressera à l’Assemblée nationale, à sa présente session ou à 
une session prochaine, pour demander l’adoption d’un projet de loi 
d’intérêt privé visant à valider 63 règlements municipaux, adoptés 
entre 2013 et 2021, dont l’avis public d’entrée en vigueur n’a pas 
été publié et pour décréter qu’aucune irrégularité ou illégalité ne 
peut être soulevée à l’encontre de ces règlements du fait qu’ils 
n’ont pas été publiés conformément à la loi. Toute personne qui 
a des motifs d’intervenir sur ce projet de loi d’intérêt privé doit en 
informer la directrice de la législation de l’Assemblée nationale.
Trois-Rivières, le 24 août 2021
Les procureurs de la Municipalité de Saint-Sylvère
BÉLANGER SAUVÉ, S.E.N.C.R.L.

>322410

PROJET DE RÉSOLUTION PPCMOI 2021-0003 DEMANDE D’APPROBATION 
RÉFÉRENDAIRE

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE 
D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE À L’ÉGARD DU SECOND PROJET DE 
RÉSOLUTION PPCMOI 2021-0003.
1.  À la suite de l’assemblée de consultation publique le 30 août 2021 sur le premier projet de résolution, 

le conseil municipal de la Ville de Nicolet a adopté, le 30 août 2021, le second projet de Résolution 
PPCMOI 2021-0003 – Demande de projet particulier de construction, de modification ou d’occupation 
d’un immeuble (PPCMOI) pour l’implantation d’un projet commercial dans la zone C01-180 afin d’y 
aménager des bureaux administratifs, un studio d’enregistrement, l’entreposage des équipements 
audiovisuels légers et des équipements de studio, ainsi qu’une clinique esthétique.

2.  Ce second projet n’apporte aucun changement par rapport au premier projet.

3.  Ce second projet de résolution contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande, de la 
part des personnes intéressées des zones visées et des zones qui leur sont contigües, afin que cette 
résolution soit soumise à leur approbation conformément à la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités.

4.  L’objet de cette résolution vise à autoriser, sous certaines conditions, les usages suivants pour le 
bâtiment principal situé au 1370, boulevard Louis-Fréchette :

Nouveaux usages
Zones existantes 

concernées

Zones existantes 

contigües

Salon d’esthétique, service 
de vente et/ou de location, 
de matériels audiovisuels 
(incluant l’entreposage), les 
bureaux administratifs et 
un studio d’enregistrement 
audiovisuel.

C01-180 H01-145, H01-146, 
P01-144, C02-220 
et H02-219

5.  Une telle demande vise à soumettre cette résolution à l’approbation des personnes habiles à 
voter de la zone à laquelle elle s’applique et de celles de toute zone contigüe d’où provient 
une demande valide.

 Pour être valide, toute demande doit :

 a)  indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient et, le cas 
échéant, mentionner la zone à l’égard de laquelle la demande est faite;

 b) être reçue au bureau de la municipalité au plus tard le 16 septembre 2021, à 16 h 00;

 c)  être signée par au moins douze (12) personnes intéressées de la zone d’où elle provient 
ou par au moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la 
zone n’excède pas 21. 

 CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE INTÉRESSÉE
  Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées ayant 

le droit de signer une demande et les modalités d’exercice de ce droit par une personne 
morale peuvent être obtenus en personne au bureau de la municipalité, situé au 180, rue de 
Monseigneur-Panet, ou par téléphone au (819) 293-6901, aux heures normales d’ouverture 
de bureau à savoir, du lundi au jeudi de 8 h 30 à 16h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h.

6.  Ce second projet de résolution, son résumé, les illustrations et la description du périmètre 
des zones d’où peut provenir une demande peuvent être consultés auprès du Service de 
l’aménagement du territoire et de l’urbanisme durable, sur les heures d’ouverture de l’hôtel 
de ville.

7.  Si aucune demande valide n’est reçue à l’égard de la seconde résolution PCCMOI, elle 
n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.

DONNÉ À NICOLET le 8 septembre 2021.

Me Roxane Paradis
Greffière adjointe 

Avis public 

>322412

DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM À L’ÉGARD D’UN RÈGLEMENT 
AFFECTANT L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE:

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT OMNIBUS N° 439-2021 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
D’ADMINISTRATION DES RÈGLEMENTS D’URBANISME N° 76- 2004 CONCERNANT L’AJOUT 
DE DISPOSITIONS EN CAS D’ABATTAGE D’ARBRE NON CONFORME, LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE N° 77- 2004 CONCERNANT L’AJOUT DE DISPOSITIONS SUR L’ABATTAGE ET LA 
PLANTATION D’ARBRES ET LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT N° 78- 2004 CONCERNANT 
LE REMPLACEMENT DE L’ARTICLE 20 RELATIF AU LOTISSEMENT DURABLE

ADOPTÉ LE 30 AOÛT 2020

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE 
DE LA MUNICIPALITÉ

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :
Le conseil de la Ville de Nicolet, à sa séance ordinaire tenue le 30 août 2021 dans la salle du conseil de 
l’Hôtel de Ville sis au 180, rue de Monseigneur-Panet à Nicolet, a adopté le second projet de règlement 
omnibus n°439-2021 modifiant le règlement d’administration des règlements d’urbanisme n° 76- 2004 
concernant l’ajout de dispositions en cas d’abattage d’arbre non conforme, le règlement de zonage n° 
77- 2004 concernant l’ajout de dispositions sur l’abattage et la plantation d’arbres et le règlement de 
lotissement n° 78- 2004 concernant le remplacement de l’article 20 relatif au lotissement durable.

1. OBJETS DU PROJET DE RÈGLEMENT
  Le présent règlement a pour objet de modifier les pénalités relatives au déboisement, de définir les 

règles concernant le déboisement pour les développements résidentiels sous couvert forestier, ainsi 
que les règles pour la plantation d’arbres et de mettre en place le lotissement durable.

 Zone(s) touchée(s)
 Ce projet de règlement affecte l’ensemble du territoire de la Ville de Nicolet.

 Provenance d’une demande de participation à un référendum
  Le second projet de règlement n° 439-2021 peut faire l’objet d’une demande de la part des personnes 

intéressées de l’ensemble du territoire afin que ce règlement soit soumis à leur approbation 
conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.

2. CONDITIONS POUR QU’UNE DEMANDE SOIT VALIDE
 Pour être valide, toute demande doit :

 a)  indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient et, le cas 
échéant, mentionner la zone à l’égard de laquelle la demande est faite;

 b) être reçue au bureau de la municipalité au plus tard le 16 septembre 2021 à 16 h 00;

 c)  mêtre signée par au moins douze (12) personnes intéressées de la zone d’où elle provient 
ou par au moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone 
n’excède pas 21. 

3. CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE INTÉRESSÉE
  Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées ayant le droit 

de signer une demande et les modalités d’exercice de ce droit par une personne morale peuvent être 
obtenus en personne au bureau de la municipalité, situé au 180, rue de Monseigneur-Panet, ou par 
téléphone au (819) 293-6901, aux heures normales d’ouverture de bureau à savoir, du lundi au jeudi 
de 8 h 30 à 16h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h.

4. CONSULTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT
Ce règlement est déposé au bureau de la municipalité, à l’adresse ci-haut mentionnée, où il peut 
être consulté aux heures d’ouverture de bureau; des copies peuvent être délivrées sur paiement des 
honoraires exigibles.

5.ABSENCE DE DEMANDES
Si aucune demande valide n’est reçue à l’égard de ce second projet, le règlement n’aura pas à être 
approuvé par les personnes habiles à voter.

DONNÉ À NICOLET le 8 septembre 2021.
Me Roxane Paradis
Greffière adjointe 

Avis public 
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533, rue Mgr Provencher, Nicolet  J3T 1H3 
819 293-2430

Massothérapeute
Kinésithérapie
Orthothérapie

819 233-3665 • 1 877 355-3665819 233-3665 • 1 877 355-3665

cbrouil lette@notarius.net
455, AVENUE GODEFROY 

Bécancour ( sec t eur  S t -Grégo i re )

- Droit immobilier

- Droit corporatif  

- Droit agricole

- Testament 

- Succession

- Mandat

Carmen Brouillette
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TAXES MUNICIPALES 2021 

3e VERSEMENT

La date limite pour effectuer le 3e versement des taxes municipales 2021 est le 20 septembre 2021.

Après cette date, les taxes non acquittées porteront intérêt au taux de 14% l’an, sans préavis.

Avis public

VOUS AVEZ 3 FAÇONS POUR FAIRE VOTRE PAIEMENT: 

Par la poste – Envoyez le paiement au moins cinq (5) jours ouvrables avant l’échéance à l’adresse ci-après :

Service des Finances

Ville de Bécancour

1295, avenue Nicolas-Perrot 

Bécancour (Québec) G9H 1A1

Auprès des institutions financières – Desjardins, Banque Nationale, Banque Laurentienne, Banque de 

Montréal et Banque Royale. Au comptoir, par Internet ou par paiement téléphonique. Vérifiez le délai de 

traitement auprès de votre institution financière.

Au comptoir de taxes à l’hôtel de ville de Bécancour à l’adresse mentionnée ci-avant (sauf les jours fériés)

Lundi au jeudi – De 8h30 à 12h et de 13h à 16h45 

Vendredi – De 8h30 à midi 

La carte de débit est acceptée.

Les cartes de crédit ne sont pas acceptées.

Ville de Bécancour, le 8 septembre 2021.

Daniel Brunelle

Trésorier

>322414

DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM À L’ÉGARD D’UN RÈGLEMENT AFFECTANT 
L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT N° 440-2021 RELATIF À L’OCCUPATION ET À L’ENTRETIEN DES 
BÂTIMENTS

ADOPTÉ LE 30 AOÛT 2020

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE 
DE LA MUNICIPALITÉ

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :
Le conseil de la Ville de Nicolet, à sa séance ordinaire tenue le 30 août 2021 dans la salle du conseil de 
l’Hôtel de Ville sis au 180, rue de Monseigneur-Panet à Nicolet, a adopté le second projet de règlement 
n°440-2021 relatif à l’occupation et à l’entretien des bâtiments.

1. OBJETS DU PROJET DE RÈGLEMENT
  Le présent règlement a pour objet d’établir des normes pour contrôler les situations de vétusté ou 

de délabrement des bâtiments situés sur le territoire de la Ville de Nicolet et forcer les propriétaires 
des bâtiments à les entretenir.

 Zone(s) touchée(s)
 Ce projet de règlement affecte l’ensemble du territoire de la Ville de Nicolet.

 Provenance d’une demande de participation à un référendum
  Le second projet de règlement n° 440-2021 peut faire l’objet d’une demande de la part des 

personnes intéressées de l’ensemble du territoire afin que ce règlement soit soumis à leur 
approbation conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.

2. CONDITIONS POUR QU’UNE DEMANDE SOIT VALIDE
 Pour être valide, toute demande doit :

 a)  indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient et, le cas 
échéant, mentionner la zone à l’égard de laquelle la demande est faite;

 b) être reçue au bureau de la municipalité au plus tard le 16 septembre 2021 à 16 h 00;

 c)  être signée par au moins douze (12) personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou 
par au moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone 
n’excède pas 21. 

3. CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE INTÉRESSÉE
  Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées ayant le droit 

de signer une demande et les modalités d’exercice de ce droit par une personne morale peuvent 
être obtenus en personne au bureau de la municipalité, situé au 180, rue de Monseigneur-Panet, ou 
par téléphone au (819) 293-6901, aux heures normales d’ouverture de bureau à savoir, du lundi au 
jeudi de 8 h 30 à 16h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h.

4. CONSULTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT
  Ce règlement est déposé au bureau de la municipalité, à l’adresse ci-haut mentionnée, où il peut 

être consulté aux heures d’ouverture de bureau; des copies peuvent être délivrées sur paiement des 
honoraires exigibles.

5. ABSENCE DE DEMANDES

  Si aucune demande valide n’est reçue à l’égard de ce second projet, le règlement n’aura pas à être 
approuvé par les personnes habiles à voter.

DONNÉ À NICOLET le 8 septembre 2021.
Me Roxane Paradis
Greffière adjointe 

Avis public
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AVIS PUBLIC
Consultation publique écrite

MUNICIPALITÉ DE  

DESCHAILLONS-SUR-SAINT-LAURENT

MRC DE BÉCANCOUR

PROVINCE DE QUÉBEC

Aux personnes intéressées par les projets de règlements modifiant les règlements d’urbanisme.

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1. Lors d’une séance tenue le 7 septembre 2021, le conseil municipal a adopté les projets de règlements 
qui suivent :

- Projet de règlement # 178-2021 modifiant le règlement de zonage # 96-2012
- Projet de règlement # 175-2021 modifiant le règlement de lotissement # 97-2012
- Projet de règlement # 176-2021 modifiant le règlement sur les permis et certificats # 99-2012
- Projet de règlement # 174-2021 modifiant le règlement sur les dérogations mineures # 102-2012
- Projet de règlement # 177-2021 modifiant le règlement sur les usages conditionnels # 103-2012

Les projets de règlements visent à :

• assimiler la culture du cannabis (commerciale) et la culture du cannabis à des fins personnelles 
(cannabis médical) à des usages agricoles et définir des critères d’encadrement de ces usages ainsi 
que des distances séparatrices pour les odeurs; 

• exiger une copie des autorisations de Santé Canada et une preuve de résidence lors d’une demande 
de permis ou de certificat pour la culture du cannabis à des fins personnelles (cannabis médical); 

• interdire spécifiquement la vente de cannabis dans la zone C-01;

• restreindre l’abattage des arbres dans les zones C-01, INST-01, INST-02, INST-03, REC-01, REC-02, 
REC-03, M-01, M-02, M-03, M-04, M-05 et M-06;

• autoriser les commerces de produits agricoles sur la ferme de plein droit dans les zones A-01, A-02, 
A-03, A-04 et A-05;

• abroger les articles relatifs à la sécurité des piscines résidentielles du règlement de zonage;

• abroger les articles relatifs aux dérogations en zone inondable du règlement de zonage;

• abroger la section relative aux expertises géotechniques en zone potentiellement exposée aux 
glissements de terrain du règlement de zonage;

• déplacer les normes relatives au lotissement du règlement de zonage vers le règlement de 
lotissement;

• intégrer les plans illustrant les cotes de crues en annexe du règlement de zonage;

• remplacer les plans illustrant les hauteurs moyennes générales en annexe du règlement de zonage;

• harmoniser les cas d’exception à l’obtention d’un permis de construction avec ceux des autres 
municipalités locales membres du service d’inspection régional de la MRC de Bécancour;

• exiger un certificat d’autorisation pour l’installation d’une thermopompe ou l’aménagement d’une 
clôture ou d’une haie;

• énumérer les exceptions à l’obtention d’une dérogation mineure;

• ajouter le nouveau critère d’évaluation d’une demande de dérogation mineure découlant du projet de 
loi 67 du gouvernement provincial;

• clarifier certaines définitions et certains autres éléments.

Dans le respect des mesures gouvernementales visant à protéger la santé de la population dans la situation 
de pandémie de la COVID-19, l’assemblée publique de consultation en présentiel est remplacée par une 
consultation écrite d’une durée de 15 jours.

La consultation écrite aura lieu du 27 septembre 2021 au 11 octobre 2021. Ladite consultation a pour 
objet de présenter à la population les projets de règlements ci-haut énumérés et de la consulter à ce sujet.

Une présentation vidéo expliquant les projets de règlements et les conséquences de leur adoption et entrée 
en vigueur sera disponible pendant la période de consultation écrite sur le site Internet de la municipalité 
à l’adresse suivante : www.deschaillons.ca

De plus, le conseil municipal entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer durant la 
période de consultation écrite. Nous vous invitons à acheminer toutes vos questions, suggestions ou 
commentaires écrits à l’adresse courriel suivante :

administration@deschaillons.ca
Ou par la poste à l’adresse suivante :
Municipalité de Deschaillons-sur-Saint-Laurent
1596, route Marie-Victorin
Deschaillons-sur-Saint-Laurent (Québec) G0S 1G0

2. Les projets de règlements peuvent être consultés au bureau municipal du 1596, route Marie-Victorin 
durant les heures d’ouverture régulières ou sur le site Internet de la municipalité à l’adresse suivante 
: www.deschaillons.ca

3. Le projet de règlement modifiant le règlement de zonage et le projet de règlement modifiant le 
règlement sur les usages conditionnels contiennent une ou des dispositions propres à un règlement 
susceptible d’approbation référendaire.

4. Les projets de règlements contiennent des dispositions qui peuvent s’appliquer à l’ensemble du 
territoire de la municipalité. Les limites des zones sont disponibles sur la carte interactive de la MRC 
de Bécancour à l’adresse suivante : https://sigale.ca/ 

Donné à Deschaillons-sur-Saint-Laurent, le 8 septembre 2021.
France Grimard,
Directrice générale et secrétaire-trésorière
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 MARIE-EVE  VEILLETTE
meveillette@icimedias.ca

BÉCANCOUR. Le vent aura eu le dessus sur 

les efforts d’Yves  Bourque afin de se qualifier 

pour le  Championnat du monde de paraca-

noë. À la fin d’août, l’athlète de  Bécancour 

prenait part aux  Championnats nationaux 

de vitesse  Canoe  Kayak  Canada, à  Ottawa, 

avec cet objectif en tête.

«  Je n’ai pas eu les résultats que je voulais. 

J’aurais aimé faire mieux. À cause des forts vents, 

les courses ont été plus difficiles. C’était du 

 25-30 km/h en pleine face. Il faisait aussi très chaud. 

Sans les vents, j’aurais réussi à me qualifier pour 

le  Danemark (Championnat du monde) », com-

mente M. Bourque, qui est inscrit dans la catégorie 

 VL2 outrigger, pour une distance de 200 mètres.

«  Habituellement, je fais des temps de 

 58-59  secondes mais là, c’était 1:06. Les condi-

tions étaient atroces. Généralement, ils prennent 

en considération le facteur vent, mais pas vrai-

ment cette  fois-ci. On va se reprendre l’année 

prochaine », poursuit l’athlète, qui avoue être « un 

peu déçu », mais qui se console avec la médaille 

d’or qu’il a tout de même remportée dans sa caté-

gorie. «  Je suis quand même parmi les meilleurs 

 Canadiens », fait remarquer celui qui est tout près 

des standards de l’équipe nationale, dont la barre 

est fixée à 57 secondes.

« [Ce sport] est difficile »,  ajoute-t-il. «  Le 

bateau mesure 23 pieds de long, il n’a pas de 

gouvernail et quand il y a des gros vents, c’est 

difficile à diriger. Il y a plein de détails dont il faut 

tenir compte. Il faut être vraiment technique et 

fort, ne  serait-ce que pour garder le bateau dans 

notre corridor. C’est un gros contrat. »

Le  Bécancourois se dit satisfait de sa saison 

deuxième saison en outrigger et de sa progression. 

Même si les compétitions sur l’eau sont terminées 

pour lui cette année, il poursuivra son entraîne-

ment cet automne. «  Je vais continuer à ramer 

jusqu’à la fin octobre. Ensuite, je vais mélanger le 

skateboard, le ski et un peu de rame à travers ça. 

Ce sera une transition pour me préparer aux pro-

chaines compétitions de ski », affirme celui qui vise 

rien de moins qu’une qualification pour les  Jeux 

paralympiques d’Athènes, en 2022.

L’or mais pas de Championnat  du monde
Yves Bourque

Yves Bourque a remporté l’or aux 
Championnats nationaux de vitesse Canoe 
Kayak Canada à Ottawa. (Photo courtoisie)

L’Estrie, la Mauricie et Québec concluent une entente
Hockey Mauricie et Hockey Estrie ont confirmé la mise sur pied d’un partenariat avec Hockey 

Québec-Chaudière-Appalaches afin de permettre aux jeunes de niveau AA-BB-CC d’effec-

tuer des matchs interrégionaux au cours de la prochaine saison. Si les règles en place le 

permettent à ce moment-là, la saison s’amorcera à la mi-octobre.

«Le but est de permettre aux jeunes des deux régions centrales du Québec de pouvoir pra-

tiquer leur sport dans leur niveau de compétition et d’avoir la chance d’évoluer contre un 

plus grand nombre d’équipes d’un calibre semblable», a souligné le président de Hockey 

Mauricie, René Leclair. Plus de détails au www.lecourriersud.com

HOCKEY

« Je suis déçu mais pas découragé; ça 
m’en prend plus que ça.»

- Yves Bourque

Prendre une
assurance vie,
c'est offrir
la sécurité
à son enfant.

est offrest offr

à son enfant.
Informez-vous auprès de la Société

Saint-Jean-Baptiste du Centre-du-Québec

819 478-2519 I securiaide.ca

securiaide@ssjbcq.quebec
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IS Le 20 septembre, je vote pour Louis Plamondon

dans Bécancour – Nicolet - Saurel
« Je sollicite à nouveau votre appui afin 

de poursuivre cette belle complicité avec 

vous et continuer de vous servir. »  - Louis Plamondon

Mes priorités :    
• Soutien aux aînés
• Soutien aux producteurs agricoles
• Soutien aux petites et moyennes entreprises
• Défense de l’environnement

louisplamondon@bloc.quebec

LOCAUX ÉLECTORAUX

Sorel-Tracy Nicolet
51, rue George 1397, boul. Louis-Fréchette
450 556-0626 819 293-2672

Autorisé par l’agent officiel de Louis Plamondon
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